
Réunion du conseil d’établissement 
du 22 novembre 2022 

à 18h30 (début de la rencontre) 

dans la grande salle du Pavillon St-Laurent 
 

COMPTE RENDU 

PRÉSENCE (S) 

Jean-Philippe Rochon, directeur  Donia Trépanier, service de garde 

Steve Magnan, directeur adjoint Stéphanie Martin, Présidente du C.É.  

Cynthia Auger, enseignante  Marie-Andrée Dorion, membre parent  

Stéphanie Dixon, enseignante  Hélène Voyer, membre parent  

Violaine Bellemare, enseignante Émilie Gouillard, membre parent 

Véronique Picard, enseignante Mr. Caron, membre parent 

Alicia Chabot-Morrissette, personnel de 

soutien  

 

 

 

ABSENCE (S) : Patrice Larrivée, membre parent 

 

1. ACCUEIL ET MOT DE BIENVENUE 

Monsieur Jean-Philippe Rochon et madame Stéphanie Martin souhaitent la bienvenue 

à tous. Nous avons quorum.  

 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Madame Stéphanie Martine fait la lecture de l’ordre du jour. 

Adoption proposée par madame Émilie Gouillard. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ C.E. 7/22-23 

3. LECTURE DU COMPTE RENDU DE LA DERNIÈRE RÉUNION DU 20 SEPTEMBRE 

2022 

Monsieur Jean-Philippe Rochon fait la lecture du compte rendu du 21 juin 2022.  

Adoption proposée par madame Hélène Voyer 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ C.E. 8/22-23 

 

 



4. SUIVI AU COMPTE RENDU DE LA DERNIÈRE RENCONTRE 

Suivi au niveau de l’acquisition d’abris pour les deux pavillons durant l’hiver. Le service 

des ressources matérielles est en accord avec l’acquisition, mais il sera difficile de 

recevoir l’abri à l’hiver 2023.   

 

5. PÉRIODE DE QUESTIONS POUR LE PUBLIC 

Il n’y a pas de membre du public. 

6. FORMATION POUR LES NOUVEAUX MEMBRES DU CONSEIL  D’ÉTABLISSEMENT  

Monsieur Jean-Philippe Rochon fait un suivi à propos de la formation en ligne pour les 

membres du C.É. Les vidéos peuvent être revues en cours d’année selon les besoins. 

Il est important de connaître la différence entre approuver et adopter.  Des questions 

sont posées concernant les changements portés au C.É. Les changements sont surtout 

au niveau des centres de service scolaire. 

 

7. RÈGLES DE RÉGIE INTERNE DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT – ADOPTION; 

 
 Monsieur Jean-Philippe Rochon résume les règles de régie interne du C.É. et les 

changements mineurs qui y ont été apportés. L’information discutée au C.É. sera distribuée 

aux parents via la page Facebook, le journal de l’école, ou par courriel. Dans un monde 

idéal, les membres du C.É. voudraient recevoir les documents quelques jours à l’avance.  

 

8. CONTENU EN ORIENTATION 2022-2023 – APPROBATION; 

 

Monsieur Jean-Philippe Rochon présente les contenus en orientation déterminés par 

les enseignants du troisième cycle. Ceux-ci sont guidés par une conseillère 

pédagogique du centre de services scolaire.  

Proposition d’approbation par madame Émilie Gouillard. 

APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ C.E. 09/22-23 

 

9. CONTENU EN ÉDUCATION À LA SEXUALITÉ 2022-2023 – APPROBATION; 

 

Monsieur Jean-Philippe Rochon présente les contenus en éducation à la sexualité 2022-

2023.  

Proposition d’approbation par madame Émilie Gouillard. 

APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ C.E. 10/22-23 

 

10. ANALYSE DES CRÉDITS BUDGÉTAIRES 2021-2022 – APPROBATION 

Monsieur Jean-Philippe Rochon présente l’analyse budgétaire 2021-22. Pour l’année 

scolaire en cours, l’école dispose d’un surplus de 8096 $. Une attention particulière 

doit être portée au niveau du service de garde qui est en déficit depuis quelques 

années.  

 



Avec les nouvelles règles budgétaires des services de garde en vigueur depuis le début 

de l’année scolaire, nous serons en mesure d’avoir une idée plus précise de la situation 

en juin prochain.  

Une discussion autour des services d’aide financière ou de l’organisation d’un 

parrainage pour assumer les frais de service de garde pour les familles dans le besoin 

a eu lieu.  

Proposition d’approbation par monsieur Jesse Caron 

APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ  C.E. 11/22-23 

 

11. ALLOCATIONS 2022-2023 – APPROBATION 

Monsieur Jean-Philippe Rochon présente les différentes allocations provenant du MÉQ 

et explique les grandes lignes envers lesquelles elles peuvent être utiliser. 
 
Proposition d’approbation par madame Émilie Gouillard. 

APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ  C.E. 12/22-23 

12. MODIFICATION DES RÈGLES DE VIE 2022-2023 – APPROBATION 

Monsieur Jean-Philippe Rochon explique les changements apportés aux règles de vie 

de l’école.  

 

Proposition d’approbation par madame Émilie Gouillard. 

APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ C.E. 13/22-23 

 

13. MODIFICATION DU RAPPORT ANNUEL 2021-2022 – ADOPTION 

Monsieur Jean-Philippe Rochon explique que les modifications apportées dans le 

rapport annuel 2021-2022. Certaines informations manquantes ont pu être comblées.  

Proposition d’approbation par madame Véronique Picard 

ADOLTÉ À L’UNANIMITÉ  C.E. 14/22-23 

14. MONTANT MAXIMAL À CHARGER AUX PARENTS POUR LES SORTIES 

ÉDUCATIVES – APPROBATION; 

     Monsieur Jean-Philippe Rochon explique une proposition de l’équipe-école concernant les 

montants maximaux à charger aux parents lors des sorties. Pour les premiers 50$, la 

classe devra avoir un taux d’adhésion de 80 % pour tenir l’activité.  De 51 à 75 $, le taux 

d’adhésion devra être de 90%.  

 

Proposition d’approbation par madame Stéphanie Dixon 

APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ  C.E. 15/22-23 

 

  



15. ACTIVITÉS DE FINANCEMENT POUR LES ACTIVITÉS ET SORTIES ÉDUCATIVES – 

DISCUSSION; 

 

Une discussion a lieu concernant la possibilité d’offrir une activité de financement. L’idée de 

vendre des soupers en collaboration avec les restaurants de Donnacona semble être la plus 

intéressante. Les restaurants Rôtisserie Fusée, Normandin, La Bonne Fourchette et Pizzeria 

Paquet sont proposés. Le concept de carte-cadeau est aussi proposé. Les profits générés 

seraient versés à l’école pour but de financement d’activités et de sorties. À rediscuter lors 

des prochaines rencontres.  

 

16. CHOIX DU PHOTOGRAPHE 2023-2024 – DISCUSSION; 

Les membres du conseil d’établissement recommandent à l’unanimité de conserver 

MissKit. Il est proposé d’ajouter le nom des élèves sur les photos de groupe dans le 

contrat.  

 

17. OUVERTURE DU SERVICE DE GARDE LORS DE LA SEMAINE DE RELÂCHE – 

DISCUSSION; 

Madame Donia Trépanier propose de garder le service de garde ouvert durant la 

semaine de relâche. Historiquement, il y a assez de demande afin de s’autofinancer. 

L’horaire et les activités seront envoyés aux parents vers la fin janvier. 

 

18. ACTIVITÉS QUI MODIFIENT L’HORAIRE RÉGULIER - APPROBATION; 

 

Monsieur Jean-Philippe présente les trois activités qui modifient l’horaire régulier. 

 

 Proposition d’approbation par madame Émilie Gouillard 

APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ  C.E. 16/22-23 

 

 

19. INFORMATIONS : 

 

a. de la présidente; Aucune information 
 

b. du directeur; Monsieur Jean-Philippe Rochon explique le nouveau journal 

de l’école Sway, informe de l’ouverture de la nouvelle cour d’école, 

informe d’une nouvelle page Facebook d’information aux parents. Les 

informations importantes vont continuer de se faire par courriel. Le 

parascolaire va bon train.   
 

c. du personnel de l’école; Rencontre de parents dans la semaine du 23 

novembre. 
 

d. de la responsable du service de garde; Semaine du 28-29 novembre, 

Marc Duval va faire un projet multigénérationnel. Il y aura une 

célébration SCP avec Denis Côté, musicien, danse et chant en décembre 
 

e. du comité de parents; Monsieur Larrivée est absent. 

 
 
 
 
 



20. VARIA : 

 

 

 Casiers : Il est mentionné que certains parents se plaignent d`objets volés et veulent 

barrer les casiers avec des cadenas. Après discussion, le conseil d’établissement 

n’approuve pas la demande. 

 

Accueil des nouveaux arrivants et francisation : Une discussion a eu lieu sur le 

fait qu’il y aura beaucoup d’immigrants dans le futur. Les écoles ainsi que le centre de 

services scolaire de Portneuf devraient en faire une priorité. La direction mentionne 

que c’est effectivement un sujet prioritaire au centre de services, principalement au 

niveau de l’accompagnement du personnel qui reçoive ces élèves et ceux qui les 

francisent.  

LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par la présidente que la réunion soit levée. 

Il est 21h00. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ  C.E. 17/22-23 

_________________________________ _________________________________  

  Stéphanie Martin, présidente du C.É. Jean-Philippe Rochon, Directeur  


